
Conditons generales de vente – Triskelios (version au 21/03/2022)

Les presentes conditions generales s’appliquent a l’ensemble des relations contractuelles entre : 

L'EI LIGNIER Gaëtan Laurent Jean, de nom commercial Triskelios, SIRET 822 466 652 00028, sis 12 route de Caëstre,
59270 METEREN,  organisme de formation enregistre sous le numero de declaration d'activite 32 59 11 22 759. 

Ci apres denommee “Triskelios”, 

Et toute personne physique s’inscrivant a une prestation, , 

Ci-apres denommee « Le Client », 

Conjointement denommees « Les Parties ». 

Triskelios est un centre de formation et de bilans de competences proposant differents types de prestations definies aux
termes de la presente convention. Triskelios garantit respecter l’ensemble de ses obligations legales, et en particulier
celles du Code du Travail relatives a la formation professionnelle continue. 

Article 1 : Nos services 

Triskelios propose les services suivants : 

• Bilan : Bilan de competences au sens de l’article L6313-1 du Code du Travail. 

• Formation : Formation sur catalogue ou sur mesure, au sens de l’article L6313-1 du Code du Travail. 

• Accompagnement : Prestation d'accompagnement destinee aux entreprises et individuels.

Article 2 : Acces a nos services 

Les prestations dispensees par Triskelios sont ouvertes a tous, sans condition discriminatoire. 

Article 3 : Modalites d’inscription 

Pour chaque prestation, les demandes d’inscriptions se font directement aupres de Triskelios, par telephone au 01 84 80
42 13 ou par courriel a bonjour@triskelios.fr.

L’inscription ne peut etre prise en compte qu’a compter de la signature d’un document contractuel specifique a la
prestation desiree (devis, contrat ou convention). 

Aucune inscription orale ni aucune inscription par simple retour de courriel ne pourra etre prise en compte ni engager
Triskelios. 

Article 4 : Organisation de nos prestations 

Afin de s’assurer que la prestation choisie correspond aux attentes du client, Triskelios peut organiser un entretien de
positionnement (ou analyse des besoins) au cours duquel les besoins et objectifs du client seront determines. 

Les prestations proposees sont organisees par Triskelios. La prestation pourra avoir lieu en distanciel, chez le client ou
dans un local mis a disposition par Triskelios. Les modalites d’organisation seront precisees dans le document
contractuel (contrat, devis ou convention). 

En cas de survenance d’un evenement independant de la volonte de Triskelios, ce dernier pourra proceder au report de
la formation sans aucun dedommagement. Il proposera au Client de nouvelles dates et/ou un nouveau lieu, ce qui
donnera lieu a une nouvelle contractualisation. 

De facon non exhaustive, les evenements pouvant contraindre Triskelios a proceder a un report sont les suivants : tout
probleme logistique ou technique et en particulier tout cas de force majeure tel que prevu a l'article 1218 du Code Civil.

Article 5 : Obligations de Triskelios 

Triskelios s’engage a mettre tout en œuvre pour assurer le bon deroulement de la prestation choisie par le Client. 

Triskelios s’engage a tenir le Client informe de tout changement qui pourrait subvenir au cours de la prestation. 

Triskelios s’engage a respecter l’ensemble des termes du contrat conclu avec le Client, en particulier relativement au
programme et deroulement de la prestation ainsi qu’aux modalites de reglement. 



Triskelios s’engage a mettre tout en œuvre pour garantir la confidentialite des echanges avec le client, en particulier lors
des bilans de competence et coaching. Plus generalement, Triskelios s’engage a ne divulguer, transmettre ou vendre
aucune information recoltee au cours de la prestation. 

Article 6 : Obligations du Client 

Le Client s’engage a respecter l’ensemble des modalites de la prestation fixees dans le document contractuel qu’il a
signe. 

En particulier, il s’engage a etre present et ponctuel lors de la prestation a laquelle il doit participer, ainsi qu’a proceder
au reglement de la prestation dans les delais convenus. 

Si le Client est une entreprise, elle s’engage a ce que ses salaries soient presents et ponctuels. 

Si une interruption de la prestation est initiee par le client, le paiement se fera au prorata de la realisation de la
prestation. 

Le Client s’engage egalement a respecter le reglement interieur des lieux ou la prestation aura lieu. Triskelios ne saurait
etre tenu responsable en cas de manquement du Client au reglement interieur, et plus generalement a toute regle
imposee au sein de ce dernier. 

Le Client s’engage a ce qu’un comportement respectueux soit adopte envers l'intervenant et les eventuels autres clients
de la prestation. 

En cas de manquement du Client a ces obligations, Triskelios pourra etre amene a modifier les conditions initiales de la
prestation, voire a mettre un terme a cette prestation, a condition de respecter les dispositions de la réglementation en
vigueur.

Article 7 : Propriete intellectuelle 

Au cours de la prestation choisie par le Client, Triskelios pourra etre amene a lui remettre differents supports de natures
diverses (textes, audios, visuels etc.) ainsi que de la documentation. 

Le Client comprend que l’ensemble de ces documents est la propriete de Triskelios et des intervenants et s’engage a ne
pas en faire un usage autre que personnel. 

A fortiori, le Client ne fera pas d’usage commercial ou trompeur des documents remis. En cas de manquement a cette
clause, la responsabilite du Client pourra etre engagee. 

Article 8 : Determination du prix 

Les prix des prestations de Triskelios sont libelles en euros, nets de taxes. Conformement au 4° a de l'article 261 du
Code General des impôts, en son 5e alinea, Triskelios ne facture pas de TVA sur l’activite de Formation Professionnelle
Continue. 

Les prix communiques comprennent les frais de la prestation ainsi que les eventuels documents pedagogiques
distribues. Sauf mention expresse contraire dans le devis et/ou la convention et/ou le contrat signe(s), le(s) repas ne
sont pas inclus dans ce prix. 

Etant donne que Triskelios propose des prestations sur mesure, le prix final de la prestation peut varier. Ainsi, il est
convenu que le prix du par le Client est et demeure le prix mentionne sur le devis et/ou la convention et/ou le contrat,
meme s’il differe des exemples de prix affichés sur les sites Internet ou supports de Triskelios, ou sur les differentes
plateformes ou leurs prestations sont referencees. 

Article 9 : Reglement du prix 

Les modalites de reglement du prix different en fonction de la prise en charge ou non de la prestation par un tiers. En
consequence, le Client et Triskelios s’engagent a respecter les modalites de paiement inscrites sur le contrat et/ou la
convention signe(s). 

Par ailleurs, Triskelios s’engage a respecter les modalites de reglement imposees par le Code du Travail en matiere de
formation professionnelle continue et la réglementation en vigueur. 

Si le Client souhaite que le reglement soit emis par son operateur de competences, il lui appartient de faire la demande
de prise en charge avant le debut de la formation et de s’assurer de la bonne fin de cette demande. Lorsque l’operateur
de competences permet le paiement par subrogation, le Client devra obligatoirement selectionner cette option. 

L’accord de prise en charge doit etre communique au moment de l’inscription, accompagne du dossier complete. 

Cette demarche incombe uniquement au Client. Triskelios pourra faire le choix de l’assister ou non dans ce procede et
de lui facturer si necessaire les frais y afférents.



Si l’accord de prise en charge ne parvient pas a Triskelios au premier jour de la formation, la totalite des frais de
formation sera facturee au Client, suivant les modalites etablies aux termes du contrat et/ou de la convention. La
conciliation sera privilegiee pour trouver un accord. 

En cas de prise en charge partielle par l’operateur de competence, la partie non prise en charge sera directement
facturee au Client. 

Les paiements seront effectues aupres de Triskelios par cheque, espece ou virement, en tenant compte de l’adresse et
des coordonnees bancaires figurant sur la facture. 

Toute somme due non payee dans un delai de quarante-cinq (45) jours apres la facturation donnera lieu au paiement
par le Client de penalites de retard de dix points. Ces penalites sont exigibles de plein droit, des reception de l’avis
informant le Client qu’elles ont ete portees a son debit. 

Article 10 : Demande de remboursement 

Au moment de son inscription, le Client accepte sans reserve le programme qui lui est communique. En consequence,
une fois la prestation effectuee, il ne peut etre donne lieu a aucune demande de remboursement sauf cas de force
majeure tel que prévu à l'article 1218 du Code Civil.

Article 11 : Protection des donnees personnelles 

Conformement a la reglementation RGPD et a la loi relative a la protection des donnees personnelles, l’ensemble des
donnees personnelles recueillies au cours de la prestation feront l’objet d’un traitement effectue sous le contrôle de
Monsieur Gaëtan Lignier. 

Ces donnees permettent d’assurer le bon deroulement des prestations de Triskelios, qui en est seul destinataire. 

Triskelios s’engage a ce qu’aucune donnee ne soit transmise a un tiers sans l’accord du Client. Par les presentes
conditions generales, le Client accepte que ses donnees soient utilisees exclusivement par l'organisme de formation
pour le besoin des prestations, a l'exclusion de toute autre demarche, en particulier publicitaire. 

Les donnees du Client seront conservees jusqu’a cinq ans apres la fin de la prestation. Ce delai s’interrompt en meme
temps que le delai de prescription. 

Le Client dispose d’un droit d’acces, d’opposition, de limitation et de rectification des donnees le concernant. Ces droits
peuvent etre mis en œuvre par courrier a l’adresse suivante : Triskelios, 12 route de Caëstre, 59270 Meteren ; ou par
courriel a bonjour@triskelios.fr 

Le Client est desormais informe qu’il peut se prevaloir des droits inscrits aux articles 48 et suivants de la loi du 6 janvier
1978. En particulier, il peut contacter Triskelios aux adresses susmentionnees afin d’obtenir la confirmation que ses
donnees font ou non l’objet d’un traitement et d’obtenir des renseignements sur la finalite du traitement ainsi que son
fonctionnement. 

Le Client peut solliciter, a ses frais, l’obtention d’une copie de ses donnees. 

Le Client peut se prevaloir de son droit a l’oubli sous reserve de repondre aux conditions legales et reglementaires
existantes. Le cas echeant, Triskelios effacera les donnees concernees dans les meilleurs delais. 

Le Client peut egalement definir des directives relatives a la conservation, a l’effacement et a la communication de ses
donnees a caractere personnel apres son deces. 

Dans le cas d’un desaccord du Client sur les procedures mises en œuvre par Triskelios pour la protection de ses
donnees, il lui est possible d’introduire une reclamation aupres de la Commission Nationale Informatique des Libertes. 

Article 12 : Reclamation 

Toute reclamation doit etre realisee par mail a l’adresse bonjour@triskelios.fr,  en indiquant en objet « Reclamation –
[Objet de la reclamation] ». 

Article 13 : Loi applicable et reglement des litiges 

Les relations entre Triskelios et le Client sont soumises au droit de la consommation. Ainsi, en cas de litige, le Client
pourra recourir a un mediateur pour tenter de trouver une issue amiable. 

L'entite de mediation retenue est : SAS CNPM - MÉDIATION - CONSOMMATION. 

En cas de litige, le consommateur pourra deposer sa reclamation sur le site : 

http://cnpm-mediation-consommation.eu 

ou par voie postale en ecrivant a

mailto:bonjour@triskelios.fr
http://cnpm-mediation-consommation.eu/
mailto:bonjour@triskelios.fr


CNPM - MÉDIATION - CONSOMMATION

27, avenue de la Liberation – 42400 SAINT-CHAMOND

En l’absence d’une issue amiable favorable, les Parties pourront se rendre devant les juridictions competentes
competentes au choix du Client entre le Tribunal d'Instance de son lieu de residence ou celui du lieu de realisation de la
prestation. 

Si le Client est une entreprise, les relations seront regies par le Code du Commerce. Les Parties s’engagent a chercher
une solution amiable avant toute saisine des juridictions. En l’absence d’issue amiable favorable, le litige sera porte
devant le Tribunal de commerce de Dunkerque. 

Article 14 : Modification unilaterale des conditions generales 

Triskelios se reserve la possibilite de modifier ses Conditions Generales a tout moment. Dans ce cas, les conditions
applicables seront celles en vigueur a la date de la signature du devis, du contrat ou de la convention. Ces conditions
generales prevaudront sur toutes autres Conditions Generales ou particulieres non expressement agreees par
Triskelios. 

Article 15 : Contact 

Le Client peut contacter l’equipe de Triskelios directement par mail a bonjour@triskelios.fr.


